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Konkurse - Faillites - Fallimenti Einstellung des Konkursverfahrens - Suspension de la procédure de faillite  - Sospensione della procedura di fallimento

i

1. Débitrice: Shenandoah Sàrl, Rue des Usines 20, 
2000 Neuchâtel

2. Déclaration de faillite: 17.01.2011
3. Suspension de faillite: 25.02.2011
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 21.03.2011
5. Avance de frais: CHF 6’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n’en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d’avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: développement et commercialisation de pro-
grammes informatiques permettant, notamment, l’optimisa-
tion  de la relation clientèle, la rétribution de clientèle, 
l’animation de réseaux commerciaux ou touristiques, l’émis-
sion et la gestion de coupons de réductions électroniques, 
l’émission et la gestion de titres de paiement électroniques, 
l’exploitation en direct du concept programme LYNX, ou la 
mise à disposition à titre onéreux de licences concédant un 
droit d’exploitation dudit concept; régie publicitaire, notam-
ment la gestion d’affaires liées à la publicité pour des tiers.
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